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Remboursement d'ares pour un scooter

Par lvlat, le 17/07/2008 à 10:32

Bonjour,rnJ'ai payé des ares (200€) à un magasin de scooter pour reserver un scooter
d'occasion. rnLe proprietaire qui vend a déclaré 15.000 km au compteur (kilometrage noté sur
mon papier de reservation) mais entre temps il a fait 1000 km de plus ce qui fait que le scooter
que j'achetais avec 15000 km en a en fait 16000. rnPuis je refuser l'achat et me faire
rembourser mes ares?rnMerci beaucoup,rnrnCdt,rnrnMat.

Par Tisuisse, le 17/07/2008 à 18:44

Ah oui, parce que la valeur du scooter dépend, entre autre, comme tout véhicule terrestre à
moteur, de son kilométrage, à moins que vous n'arriviez à avoir une baisse du prix d'achat.

Par lvlat, le 21/07/2008 à 17:14

Ok, merci beaucoup pour la réponse.rnCdt,rnMat.
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